
COOPEC
COOpérative de Production d’Energie Citoyenne 

en Aunis Atlantique

Le 19 novembre 2024

Intervenant : 
Bertrand CARDINAL (COOpérative de Production d’Energie Citoyenne)



Une société citoyenne : La COOPEC en Aunis Atlantique

Société citoyenne de production d’Energies Renouvelables

SCIC-SAS à capital variable – 94 000 € (septembre 2024)

Créée le 17 mai 2022
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Une société citoyenne : La COOPEC en Aunis Atlantique
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Créée le 17 mai 2022

Les quatre piliers des sociétés citoyennes de production d’EnR :
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Opère sur le territoire communautaire Aunis Atlantique :
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Une société citoyenne : La COOPEC en Aunis Atlantique

Société citoyenne de production d’Energies Renouvelables

SCIC-SAS à capital variable – 94 000 € (septembre 2024)

Créée le 17 mai 2022

Opère sur le territoire communautaire Aunis Atlantique

A ce jour, 381 sociétaires, dont :

➢ 1 Communauté de Communes / 10 communes

➢ 4 associations / 5 sociétés privées

➢ 361 citoyens (dont 59 mineurs)

Transgénérationnelle:  20 mois à 93 ans

Multi-énergies :

➢ 1 projet éolien à ANDILLY-LES-MARAIS
➢ 2 projets de parcs photovoltaïques au sol sur terrains dégradés :

- ANDILLY-LES-MARAIS : Le Moulin de la Brie
- MARANS : Les Grands Ecluseaux
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Le parc éolien citoyen d’Andilly-les-Marais

Projet financé par

Puissance totale : 16,8 MW (3 x 5,6 MW)
Production électrique: 48,5 GWh/an = 10 600 foyers
Coût total = 33,9 M€ (développement + construction)
Emprunt bancaire contracté par PEAM = 30 M€
Apport fonds propres : 3,9 M€ dont COOPEC 1,2 M€120m

200m
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La nature citoyenne du projet

Ce projet est devenu le premier parc éolien citoyen de Charente-Maritime. 

Au-delà de la gouvernance, plusieurs caractéristiques :

• Un financement citoyen :

➢ Financement collectif à travers des Comptes Courants d’Associés.
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La nature citoyenne du projet

Ce projet est devenu le premier parc éolien citoyen de Charente-Maritime. 

Au-delà de la gouvernance, plusieurs caractéristiques :

• Un financement citoyen.

• Des retombées sur le territoire d’accueil.

• Une mutualisation des loyers a été proposée et acceptée par les propriétaires et exploitants de la ZIP (zone 
d’implantation potentielle).

• Un comité de suivi a été créé avec tous les acteurs institutionnels et habitants concernés pour dialoguer et 
influer sur le projet et son exploitation.

• Des ateliers d’habitants durant la phase de développement ont offert des occasions d’échanges et de 
concertation avec les porteurs du projet.

• Une grande transparence a été et est toujours assurée par la communication de la commune, de la CdC et 
un site internet dédié au projet.
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Merci pour votre attention !
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